
Rapport de la séance du conseil communal du 1er décembre 2014 
 
 
Présents: Marc EICHER, bourgmestre;  

     Victor DIDERRICH, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
     Franco CAMPANA, Bernard JACOBS, John MÜHLEN, Sébastien KOHL, 

Jean-Pierre TESSARO, conseillers ; 
     Natascha KRIDEL, secrétaire communale 

 
Au cours de la présente séance, le conseil communal approuve unanimement les actes 
notariés respectivement compromis de vente suivants : 

 acte notarié avec le sieur Marc Nau concernant l’acquisition, par la commune de 
Nommern, de la parcelle cadastrale 399/2287 sise à Nommern, au lieu-dit « Am 
Keisbierg », d’une contenance de 4,78 ares, au prix de 66.977,36 € en vue de la 
création d’une zone de protection de la source « Brouchbour » ; 

 acte notarié avec les frères Laurent et Romain Fohl concernant l’acquisition, par 
la commune, des parcelles cadastrales 208/2241, 508/2279, 508/2269, 508/2230, 
508/2280, 508/2276 et 508/2223 sises à Nommern, au lieu-dit « Um Bréil », d’une 
contenance totale de 24,75 ares, au prix de 31.933,68 € conformément aux 
stipulations de la convention d’exécution du PAP « Um Bréil » ; 

 compromis de vente avec le sieur Josip Pecirep concernent la vente, par la 
commune de Nommern, d’une partie de la parcelle cadastrale 508/2223 
susmentionnée, d’une contenance approximative de 1,2 ares, au prix de 25.000 € 
par are. 

 
Avec 6 voix pour, 1 voix contre (conseiller Mühlen) en présence d’une abstention 
(conseiller Kohl), il approuve un compromis de vente concernant l’acquisition, par la 
commune de Nommern, de plusieurs parcelles sises dans la commune de la Vallée de 
l’Ernz, localité de Stegen, aux lieux-dits « Unten in Selbrueck », « Auf der Rippe », « in 
Selbrueck », « Auf Wiesbich » et « Vor dem Eichels », d’une contenance totale de 
525,49 ares, au prix de 525 € par are. La commune a besoin de disposer d’une réserve 
foncière en vue d’un éventuel échange avec des agriculteurs locaux pour pouvoir 
disposer de terrains dans la commune de Nommern sur lesquels peuvent être réalisés 
des projets communaux. 
 
Ensuite, le conseil communal approuve unanimement le devis établi par l’ASTA pour la 
mise en état des chemins ruraux pendant la période 2015/2016 qui s’élève à 198.500 €, 
la nouvelle convention avec le « Forum pour l’Emploi » concernant le service du 
« Bummelbus » pendant l’année 2015 ainsi que la convention concernant l’Office social 
commun Larochette avec les autres communes affiliées et le Ministère de la Famille et 
de l’Intégration, rétroactivement pour l’année 2014. 


